
commandants et cbers de service de le M T I M , 
la circulaire suivante : 

Messieurs, 
Kn présence des douloureuses épreuves que tra

verse en eemoaent le port de Toulon, j'ai décidé 
qu'une souscription serait ouverte dans le* ports 
et dans les différents servieea du ministère de la 
marine, en vue de venir en aide aux familles né
cessiteuses dee victimes de l'épidémie, eoit dans la 
marine, soit en ville. 

J'ai l'honneur de vous en informer, en TOUS 
priant de vouloir bien porter cette décision à la 
connaissance de tout le personnel placé sons vos 
ordres. 

Dans lee ports militaires et quartiers d'inscrip
tion maritime, le montant des souscriptions sera 
versé entre les mains des trésoriers des invalides, 
qui les enverront chaque jour à leur collègue de 
Toulon par la voie du compte-courant. Les vire
ments d'envoi seront accompagnés d'une liste des 
souscripteurs, qui sera dressée par les soins du 
comptable. 

Dan* les établissements hors des porte et en Al-

Îérie, lei versements seront opérés entre les mains 
as agents des finances, qui en remettront la va

leur au trésorier général des Invalides, par un 
mandat sur le caissier-payeur central du Trésor 
public. 

Les besoins sont urgents; aussi fais-je appel à la 
bonne volonté de tous pour que les offrandes soient 
recueillies et envoyées le plus promptemeut pos
sible. 

Recevez, etc. 
Signé : A. PBYRON. 

SÉNAT 
Séance du 1er juillet 

Présidence de M LB R Ô T I » . 
La séance est ouverte à 3 heures. 
M. le président. — Ledélai réglementaire étant 

expiré sans qu'aucune réclamation se soit pro
duite, je proclame l'amiral Peyron et M. Eugène 
Pelletan sénateurs inamovibles. J'ai reçu de M. 
Pelletan une lettre par laquelle il donne sa démis
sion de sénateur des Bouches-du-Rhône. 

La p r o p r i é t é a r t i s t i q u e 
L'ordre du jour appelle la suite da la première 

délibération sur la proposition de loi relative à la 
propriété artistique. , _ . . , „ 

M. Bozerian demande, à propos de 1 article 2, 
q-ie l'on puisse exécuter ou représenter «ne œuvre 
d'art sans le consentement de l'artiste, quand il ne 
s'agit pas d'un but de lucre. 

M. Bardoux combat l'amendement de M. Boze
rian et demande au Sénat d'adopter l'article 2 tel 
qu'il lai est présenté par la commission. 

Après quelques observations de M. Tolain.on met 
aux voix l'amendement de M. B izérian. 

Cet amendement est adopté par 151 voix contre 
63, sur 814 votants. 

Sur l'article 3, M. Marcel Barthe présente et 
détend un amendement ainsi conçu : • A moins 
de stipulation contraire, l'ai tlst 3 qui a vendu nne 
œuvre d'art dont il e*t l'auteur, ne peut en faire 
des répétitions ou reprodu-tions sans le consente
ment de l'acheteur de l'œuvre originale. a 

M. Bardoux combat cet amendement qu'il con
sidère comme nuisible au développement de l'art. 

M. Gazagne prérente un amendement ainsi 
conçu : « Réliger ainsi l'article 3 » :'A moins de 
stipulation contraire l'aliénation d'une œuvre ap
partenant aux ait* du dessin entraîne l'aliénation 
du droit de reproduction au profit de l'acquéreur.» 

M. Bardoux rapou se l'amendement de l'hono
rable M. Gazagne. 

Cet amendement est adopté par 131 voix contre 
75, snr 200 votints. 

M. Bardoux demande le renvoi du projet à la 
commission. 

Le renvoi est ordonné. 
Jeudi, séance publique à 2 heures, 
La séance est levée à 5 h. 30. 

CHAMBRE DBS DÉPUTÉS 
I la aaa «m»»*»*»» saraetlitri tt par f i l trlClA») 

Séance du l" juillet 1384 
Présidence de M. BUISSON 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Lu r é v i s i o n 

L'ordre dn jour appelle la suite de la discussion 
snr le projet de résolution tendant à la révision 
des lois constitutionnelles. 

M. d e s R o y s développe un amendement ten
dant à déclarer qu'il y a lien de réviser l'article 8 
de la loi constitutionnelle du 25 février 1875,rela-
tive à l'organisation despouvoirs publics. 

L'amendement n'est pas pris en considération. 
Le premier paragraphe du projet de [résolution 

ett mt« aux voix. Il est ainsi conçu : « Conformé
ment à l'article 8 de là loi eonstitutlonnelledu 25 
février 1875 et sur la demande du président de la 
République. la Chambre des députés déclare qu'il 
y a lieu à révision. » 

A la majorité de 456 voix contre 50, sur 506 vo
tants, il est adopté. 

If. Blernard-Lavorgne propose d'ajouter au 

Programme du gouvernement le paragraphe 2 de 
article 1er de la loi du 25 février 1875. 
Cette proposition a pour objet de faire nommer 

le Sénat par le suffrage universel. C'est celle qui 
avait été adoV.ée par l'Assemble nationale,en pre
mière lecture sur I amendement de M. Pa«cal Du-
prat, que M. le président du conseil vota lui-même. 

L'orateur demande également l'incompatibilité 
des fonctions de sénateur on de député avec les 
fonctions publiques. (Très-bien ! Très-bien 1 sur di
vers bancs.) 

M. Dreyfus dit que le rôle de la Chambra n'est 
pas de proposer des solutions pour le mode élec
toral du Sénat. Les articles 1 à 7 de la loi de 1875, 
que le projet du gouvernement vise, sont ceux qui 
règlent le mode électoral du Sénat Le systèmepro-
posé par M. Bernard-La vergne pourra donc âtre 
soumis au Congrès qui en décidera. 

M. Ooblet dit que, si la Chambre, en votant le 
paragraphe 1er, a en désespoir de cause, admis la 
théorie du programme fermé, il y a un grand in
térêt à faire entrer le plus de dispositions. Le pro-
Sarame doit être complété pendant qu'il en est 

np« encore. On propose d'y mettre le principe 
du suffrage universel p >ur le Sénat; ce principe 
doit être dans la Constitution et dans le premier 
article, parf graphe 2. 

11 y a une ««coude raison de réviser ce paragra
phe, c'est l'incompatibilité à établir entre les fonc-

_ mandat législatif. Pourquoi 
M p u introduire cette disposition sur laquelle 
tout le monde est d'accord? 

M. Jules Ferry déclare que la porte de la ré
vision est ouverte en ce qui concerne ht mode 
électoral du Sénat. Quant au principe des incom
patibilités, c'est une de ees questions qui ne peu
vent pas être inscrites dans nne Constitution. Les 
meilleures Constitutions sont les plus succinctes. Il 
faut n'y faire entrer que ee qui présente un carac
tère d'immutabilité. 

Le ministre montre les dangers que pourrait 
présent 3r une assemblée nationale se prolongeant 
outre mesure, à cause de l'impressionnabilité de 
l'opinion publiqne. Cette durée prolongée pourrait 
produire l'affolement de f opinion. (Violentes pro
testations à gauche.) 

Apprenez donc votre histoire 1 il n'y a pas lieu 
d'inscrire la question des incompatibilités dans la 
Constitution,parce qu'il n'y a rien de plus instable, 
de plus variable. 

M. A n d i i e u x proteste contre les expressions 
imprudentes du ministre. Il ne croit pas qu'on 
puisse présenter la réunion du Congrès comme un 
acte capable d'affoler le pays. Le ministre esta 
la fois timoré et imprudent: timoré,quand il limite 
outre mesure la révision : imprudent, quand il 
montre les craintes que lui inspire le Congrès. 

L'orateur retient la déclaration de M. Jules 
Ferry disant que le Congrès pourra discuter l'é
lection au suffi aire universel. Il espère que le mi
nistre s»ra favorable à cette modification. 

M. Jules Ferry déclare qu'il est partisan ab
solu du maintien du mode électoral actuel avec 
les seules modifications contenues dans l'exposé 
des motifs du projet de révision. 

M. Andrieux ajouta qu'il est du principe des 
lois constitutionnelles de contenir le mode électoral 
des Chambres. C'est pourquoi il invite la Chambre 
à voter l'amendement de M. Bernard-Laver^ne. 

Le scrutin est ouvert sur cet amendement. 
Un pointage étant nécessaire, la sé.inos est sus

pendue à 3 h. 40 ; elle est reprise à 4 heures. 
L'amendement de M. Bernard-Lavergne est re

poussé par 265 voix contre 235, sur 500 votaBt*. 
M. Labussière propose d'ajouter aux articles à 

réviser l'article 1er du paragraphe 3 de la loi 
constitutionnelle. Ce paragraphe vise la composi
tion, le mode électoral et les attributions du Sénat. 

L'amendement de M. Labussière est repoussé 
par 280 voix contre 228, sur 508 votants. 

M. Andr ieux propose d'ajouter à l'article 2 de 
la loi constitutionnelle, la disposition suivante : 
• Aucun membre des familles ayant régné en 
France ne pourra être nommé Président de la Ré
publique. * 

L'orateur dit qu'il a pris cet amendement à MM. 
de Colombet et de Saintre qui le présentèrent en 
187o. Les légitimistes et l'extrême-gauche seuls 
votèrent cet amendement. La plupart des républi
cains, avec M. Gambette, votèrent contre, afin de 
ménager le centre droit orléaniste et d'obtenir 
le vote de la Constitution. Aujourd'hui on n'a plus 
les mêmes raisons de la repousser. 

M. Dreyfus demande, avant de répondre, d'en
tendre l'amendement de MM. Cunéo-d'Ornano et 
de Laojuinais sur l'article 2 . 

M. Cunéo-d'Ornano retiie son amendement 
H. Andr ieux déclare que son amendement dif

fère essentiellement des amendements présentés 
sur le même article. 

M. Dreyfus repout.se l'amendement de M. An
drieux, qui remettrait en question la nomination 
du Président dn la République. M Andrieux pour
ra, dans le Congrès, demander l'inéligibilité des 
prétendants; la majorité républicaine la votera. 

M. Dreyfus dit.en terminant,quesiM.Andrieux 
veut obtenir le résultat qu'il demande, son devoir 
est de retirer son amendement. (Bruit.) 

M. Andrieox insiste. 
M. Ferry croit que la proposition Andrieux 

viendra utilement sur l'article 8 et s'er g xge à la 
défendre. (Applaudissements.) 

En présence de cette déclaration, M. Andrieux 
retii e son amendement. 

M. de Lanjuinais demande la suppression delà 
présidence de la République, comme étant un 
rouage inutile et coûteux. On réaliserait ainsi une 
économie considérable, sans compter les autres 
crédits qui viennent accroître indirectement les 
émo'uments du président. 

M. Brisson invite l'orateur à se renfermer dans 
la discussion. 

Cet amendement est repoussé. 
La suite do la discussion est remise à jeudi. 
La séance est levée. 

PETITES NOUVELLES 

Le fila du shah de Perso est arrivi! hier a Paria, ve
nant de Marseille. Il ta nomiuo Dour-Mohamm«d-K.han-
sfonguerel-Mamelah. 

• Depuis son diatoura «outre le divorce, M. Jules 
Simo î reçoit de fort curieuse* lettres, non pas seulement 
datées de Paris ou du reste de la France, ma-'a encore de 
l'étranger. Une dams lui tarit de Londres, en mettant 
sur l'adresse « A M. Jules Simon, membre de l'Acadé
mie française, sénateur, ennemi d s dames. » 

,% Un concours international de santé et de beauté est 
ouvert à Paris entre tous les USbcs âgés d un an a trois 
ans 

Ce concours sera suivi d'une exposition qui durera un 
jour, pendant lequel seront dtoeroées différentes récom
penses offertes par le comité de la rive gauohe : 

1° Un prix de mille francs au plus bel enfant dana le 
meilleur état de santé. 

2» Un prix de cinq cents francs à l'enfant le plus ro
buste po»r son âge 

8° Cinq prix de cent francs aux cinq enfants proposés 
pour lea premiers prix qui ne lea auront pas obtenus. 

Ces prix seront déeernéa aur la proposition d'une corn* 
nlaaion composée de médecins et d'artistes 

De nombreuses médailles seront en outre aeoordéeaaux 
parente, aux nourrices et aux enfanta. 

• H. Dufourmantel, commissaire de polios, vient 
d'envoyer au Dépôt un employé du bureau de poste de 
la rue d'Bngbien, inculpé de vol. 

Cet individu fut surpris hier, au moment oh il coupait 
un aac rempli de dépêches où ae trouvaient des lettres 
chargées. Le directeur du bureau le fit immédiatement 
arrêter. 

On ignore à combien peuvent s'élever les vola com
mis. 

#»# Le ouisinier de la duchesse de Chevrcuse à Sablé 
(Sarthej vient do gagner un lot de 100,000 francs, au 
dernier tirage des obligation! de la ville de Paris. 

Il n'avait qu'une soûle obligation, qu'il avait achetée, 
il y a deux ans, à an sieur Rendu, menuisier a Sablé. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE ' 
L'INDUSTRIE LAINIÈRE EN 4883 BANS LE 

RESSORT D'AlX-LA-CuAPttLE. — Nous ajx-
trayons d'un procès-verbsri d'une séance de 
la chambre de commerce de Yerviers, le 
rapport suivant sur la situation de l'industrie 
lainière dans le ressort d'Aix-la-Chapelle : 

Lss ateliers de construction de machines ont 
bien marché pendant les s ix premiers mois de 
l'année, mais n'ont pas à se féliciter des s ix 
derniers. 

Les fabricants de cardes se plaignent de ce 
que, en augmentant les droits d^ntrée de leurs 
matières premières, notamment le cuir, on n'ait 
pas augmenté proportionnellement ceux sur 
les cardes finies. Ils prétendent que cela les 
empêche de soutenir la concurrence non seule
ment en Allemagne, mais encore en Suède, en 
Ttussi'1, en Autriche, en Suisse, en Italie, en 
Espagne et en Hollande. 

Ils demandent en conséquence de hausser les 
droits d'entrée en Allemagne sur les cardes et 
de les porter à bO marks (75 francs; par 100 
kilogrammes. 

Les cardiers d'Aix-la-Chapelle importent de 
l'étranger, notamment de Belgique, les 5(6 de 
leurs cuirs. 

Le commerce de laines n'a pas donné de bons 
résultats en 1883. La concurrence étrangère ne 
lui a laissé aucun bénéfice. 

Les filatures de peignés, qui ont augmenté 
en Allemagne de 100,000 broches en 1883, ont 
naturellement développé la production des pei
gnons, ce qui a amené nne réduction considé
rable dans les prix, surtout pour les blousses 
chardonneuses. 

Les filateurs se plaignent vivement. Le com
mencement et la fin de l'année ont été fort mau
vais pour eux. 

De mars à octobre ils ont été assez bien oc
cupés, mais à des prix ne laissant aucun pro
fit. 

En fiiés écrus, surtout, la concurrence de 
l'étranger est insoutenable et le droit de fr. 10 
par 100 kilogs est insuffisant. 

Pour les mélanges et fils de couleur, les 
étrangers sont moins redoutables, mais la de
mande pour ce genre de til•• s diminue à cause 
de la vogue croissant du peigné. 

Certains iliateurs à façon et certains fabri
cants de tissus, irrégulièrement occupés, ont 
produit du fil pour leur propre compte. C'ei-t 
une concurrence en plus dont les effets se sont 
fait sentir. 

Les filatures de lisières et de mungos ont 
seules donné de bons résultats. 

Des industriels d'Aix-la-Chapelle se plaignent 
de la loi qui restreint trop sévèrement lo tra
vail des jeunes ouvriers. 

Ils voudraient que le travail fut entièrement 
libre à partir de 14 ans et croient que l'ouvrier 
s'en féliciterait comme le patron. 

La fabrication des tissus de laine n'a pas eu 
à se plaindre. Tous les établissements ont été 
largement occupés. A l'arrière-saison, seule
ment, un ralentissement s'est produit. 

Les hivers trop doux font craindre une mar
che d'affaires moins bonne pour l'avenir pro
chain. 

On se plaint de la fâcheuse coutume qu'inau
gurent les négociants en gros et qui consiste à 
emporter en voyage les collections pour les 
soumettre aux acheteurs sans avoir au préala
ble remis le moindre ordre «ux fabricants. 

L'exportation vers les Etats-Unis s'est bien 
maintenue. La réduction des droits annoncée 
et mise en vigueur le 1e r juillet 1883 a retenu 
les envois pendant le premier semestre. 

Cette réduction de droits, qui se chiffre par 
3 à 5 0(0 du prix de vent», a fait baisser en 
proportion la valeur des tissus en Amérique et 
a causé ainsi une perte aux fabricants qui 
avaient d. s dépôts là-bas. 

Les ventes- pour la France n'augmentent pas; 
elles sont pourtant d'une certaine importance. 
Il faut aux tissus d'Aix une grande supériorité 
pour surmonter la prévention naturelle des 
Français contre les produits allemands. Il y a 
une tendance générale d'améliorer la qualité 
des étoffes. Le genre floconné a diminué pour 
faire place an genre Eskimo. 

Les tissus de peigné entrent encore pour 
une forte proportion dans la production gé
nérale. 

On apprèle A Aix lee tissus peignés avec une 
perfection telle que les fabricants d-j G> ra y en
voient des tissus à teindre et à apprêter. 

On améliore rapidement le matériel de fabri
cation : trois ateliers de construction de Saxe 
ont, à eus. seuls, fourni 326 métiers mécani
que s à Aix pendant le courant de 1883. 

Or, y a ouvert, le 1er octobre, une école de 
tissage qui est déjà très fréquenlée. et dont on 
attend de grands services. Elle est sous le pa
tronage de la Chambre de commerce, qui en a 
du reste pris l'initiative. 

Le Jacquard publie le bulletin suivant sur 
l'industrie d'Ëlbeuf : 

€ Notre place conserve un petit courant 
d'affaires, mais bien insuffisant pour les néces
sités de la fabrique et de son personnel, t 

« L i s autres centres de production de dra
peries ne sont pas mieux partagés, et malheu
reusement la situation ne semble pas devoir 
s'améliorer de sitôt. Cependant, l'approche de 
la récolte rend quelque confiance, et si elle pou 
vait se rentrer aisément, le commerce de détail 
ne tarderait pas à s'en ressentir,car les besoins 
sont généralement grands. 

» Ajoutons que l'engouement pour les étoffes 
exotiques paraît s'arrêter, beaucoup de con
sommateurs reconnaissent que les produits pour 
lesquels i lsnedéboursent que peu d'argent sont, 

neuf fois snr dix , pins chers que ceux de na
tionalité française. > 

D'autre part.on écrit de Sedan au Courrier 
de la Fabrique : 

En ce moment, les affaires sont nulles, il ne 
vient personne sur place ; on livre en ce mo
ment quelques commissions de drap amazone, 
quelques acheteurs ont même ajourné l'expédi
tion de cette marchandise pour cause d'encom
brement. Une grosse maison, L. B., a eu une 
forte commande en rasé .été fin pour l'exporta-
tien. Elle livre en ce moment les premières 
balles de cette importante commission à Lon
dres, et, détail curieux, il se fait le même genre 
dans ce pays à 75 0/fj moins cher et presqu'aussi 
apparent; certaines maisons de confections en 
vendent beaucoup. 

Il se vend en ce moment passablement de sa
tin 5/4 pour confection et chaussure. 

Mouvement commercial 
Draperie Laine* 

1883 : 51,617 kil. Arrivages : 69,719 kil. 
1884 : 48,919 kil. Expéditions 29,647 kil. 

AFFAIRES MILITAIRES 

Libération de la classe 1879.—Le ministre de 
la guerre n'attend pins que les propositions de deux 
commandants de corps d'armée pour fixer le ren
voi dans leurs foyers, des hommes de lu classe de 
1879. La mesure sera mise à exécution dn 10 au 15 
août certainement. Dans tous les cas, cette der
nière date ne sera pas dépassée. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Mesures contre le choléra. — En prévision 
du développement possible de l'épidémie choléri
que qui sévit à Toulon, et qui a gagné Marseille, 
l'administration municipale de Roubaix prend les 
mesures indiquées par les circonstances. 

On a lu les différents arrêtés municipaux sur 
l'assainissement, le balayage, l'arrosement des 
rues, le nettoiement des coures*, etc. 

L'administration fait distribuer dn chlore dan» 
les établissements publics : les écoles, les postes i • 
polios, la gendarmerie, etc. 

On a commencé le curage des fossés et des 
égoûts, dont on vide les réservoirs. 

On va continuer (avec plus d'activité que par le 
passé, espérons-le) lecomblestent de l'ancien canal, 
jusqu'au nouveau. 

On arrose tous las jours les rues, avec des arro
soirs mobiles, et on fait couler l'eau de Lys dans 
les rues. 

La visite des courées continue. 
Malheureusement, beaucoup de propriétaires ne 

se conforment pas aux arrêtés municipaux qui leur 
présent d'arroser les parties de rues devant leur» 
maisons, deux fois par jour. 

Ce n'est pas seulement lorsque l'épidémie a en
vahi uno ville qu'on doit prendre des précautions ; 
c'est surtout avant son apparition. 

Nous ne saurions donc trop engager les Houbai-
siens à arroser les rues, et à tenir leurs propriétés 
et leurs maisons dans un parfait état de propreté. 

Divagat ion des chiens . — On nous prie de pu
blier l'avis suivant : 

< Le. m ire de la ville de Roubaix a l'honneur 
de rappeler à ses concitoyens l'exécution des dis
positions des articles 606 à 609 dn règlement gé
néral de police municipale, lesquelles sont ainsi 
conçues : 

a Article 005— Il est défendu de laisser errer les 
» chiens snr la voie publique. 

> Aucun chien, sans exception, ne pourra circu-
» 1er sur la voiepublique.mêmeaccompagnédeson 
• maître, sans être muni d'un collier garni d'une 
» plaque de métal portant en caractères bien appa-
» lents le aom et la demeure du propriétaire. 

» Article 607.—Tout chien trouvé en contraven-
» tion à l'article précédent sera saisi, mis en four-
» rière > t abattu au bout de cinq jours, s'il n'est pas 
» réclamé. 

s II est interdit de laisser aller sur la voie pu-
> blia.ua, sans qu'ils soient muselé* de manière à 
t être dans l'impossibilité absolue de mordre, les 
• chiens affeeti s à la garde, les chiens bouledo-
• gués et le bouledogue métis ou croisé. Les chiens 
> de cette nature devront être muselés dans les 
• magasins, boutiques, ateliers et autres otablisse-
> ments eu lieux quelconque ouverts au public. 

» Article 60». — Il est enjoint à ceux qui font 
» garder leurs voitures par des chiens, de les tenir 
» enchaînés à ces voitures de manière à ce qu'ils 
• ne puissent atteindre les passants. 

» Art. 609. — Il est interdit d'atteler les chiens 
> et de leur faire traîner on porter des fardeaux. 

s II est également défendu de les exciter entre 
> enx pour les faire battre, de les harceler, de les 
a provoquer à la poursuite des passants et les 
» propriétaires ou conducteurs devront les rappe-
» 1er toutes les fois que ces chiens courront ou 
s aboieront après les personnes, les chevaux ou 
a les voitures. > 

» Toutes les contraventions aux articles qui pré
cèdent seront rigoureusement poursuivies confor
mément à la loi. 

» Roubaix, le 30juin 1884. 
» Le maire, 

» J. LAGACHE. > 
Inspect ion des denrées al imentaires . — 

Voiei le rapport du service d'inspection des den
rées alimentaires, adressé à l'administration mu
nicipale par M. Ro^er, vétérinaire, chef du ser
vice : 

Il a été saisi : 1- aux halles centrales 384 kilo
grammes de viande, 29 kilogs de fruits, 130 kilogs 
de légumes. 

2- Au marché aux poissons 250 kilogrammes de 
harengs saurs et 4?0 kilogs de harengs salés. 

Les vo tes de M. Ach i l l e Scrépel . — Dans la 
séance du 1er juillet, M. Scrépal a voté 1» Poiir le 
projet de loi ayant pour objet d'ouvrir au ministre 
de l'instruction publique et des beaux a i t ' , sur 
l'exercice 1883, un créditextraordinaire de 576.789 
fr. 76 c. pour 1 achèvement, dn Palais de Justice 
d'Alger. 

2» Ctmtr* l'amendement de M. Bernard-Laver
gne, au projet de révision des lois constitution
nelles. Voici cet amendement : • Je soussigné, 
ayant l'intention de proposer au Congrès : 

"l° DeiubeUtner le suffrage universel au principe 
actuel de l'électermt sénatorial ; 

2° De limiter à une voix seulement le droit du 
pouvoir exécutif de dissoudre la Chambre; 

3» De donner pour l'avenir aux deux Chnmbres 
le pouvoir de limiter le champ de la révision par 
délibération séparée ; 

4° D'assurer le dernier mot à la Chambre dans 
tontes les questions financières ; 

Propose de comprendre dans les articles des lois 
constitutionnelles à modifier : 1° le paragraphe 2 
de l'article 1er de la loi du 25 février 1875; 2° le 
paragraphe 1er de l'article 6 de la même loi; 3° 
l'article 8 do la mémo loi; 4" l'article 8 de la loi du 
24 février 1875. » La Chambre a rejet C 

3° Contre l'amendement de M. Labussière au 
projet de révision des lois constitutionnelles. Voici 
cet amendement : « Ajouter à U nomenclature 
des articles de loi à iéviser à l'articl > 1er paragra
phe 3 de la constitution du 25 février 1875, re
lative ù l'organisation des pouvoirs publics. » La 
Chambre a rejeté. 

Beaux-Arts. — Le sujet choisi cette année pour le 
concoure du prix de Sèvres (5,'JJo francs) est « une che
minée de boudoir et sa garniture poucant faire 
corp* arec la cheminée. » 

Los artistes qui ddsireut connaître le règlement du oon-
enura doivent a'adraaaar a l'administrateur de l'Ecole na-
iouale d*a arta industriels, 3, rue Neuve, à Roubaix. 

La jeune servant) qui s'est rendue coupa1 le 
d'infanticide, à Wasquelial, il y a quelques jouis, 
se comme Irma Woets, et non Wautz, comme on 
l'a dit d'abord. 

Un homme de peine de la rue Turgot, Louis 
Couturo, a été arrêté comme inculpé dans une 
affaire de mœurs. 

Objet trouvé. — Un panier, contenant une traite 
de commerce, a été trouvé dana une rue et dé] oi it i i 
commissariat central. 

Ephéméride de la charité roubaisienne. — 
2 juillet 1746. — Quittance pour l'hôpital St»-Elisa-
beth de Roubaix, dee droits de relief et cambrelage 
dûs pour le fief d» Temb«quines, à Wattrelos.(Archi
vée de Roubaix, GaG. 287, f. 49.) 

2 juillet 1875. — Le conseil municipal de Roubaix 
vote nne somme de 8,000 fr., à titre de secoure, aux 
inondéj du Midi de la France. (Rapport du maire 
Sur l'aJuiiniatration et la situation dt g affaires de la 
ville de Roubaix, p. 23.) 

2 juillet 1881. — Le conseil municipal de Roubaix 
.décide l'établissement d'un service d'assistance médi
cale de nuit, et vo£è un crédit provisoire pour en as
surer le fonctionnement. (Bulletin communal 1881, 
p. 339.) 

— 
Concours colombophiles . — Voici le résultat 

du concours du dimanche 29 juin, sur Longueau, 
organisa par la société colombophile établie chez 
M Fidèle Dbal, à Croix. 

Lâcher de 671 pigeons à 7 heures. Convoyeur : 
M. Louis Léman. 

1er prix, » k. 57 1 [2. Deloseluso. — -e, 8 h. 58 3il, 
Hantson, PPP. — 3e, f li. 59 ![.', Delesclusa. — 4e, 
'J h. Conque, PPP. - '•», J h. 0o lit, Terlinck, PPP. — 
Ce, 9 h. 00 3{t Lory, PP. — 7e, 9 h. 00 3[4, Algard. _ 
te, 9 h. 01 11 I, Clément, PP. — 9e, U h. 01 1)4, Duûos. 

ICe, 9 h. 1 li-, Looleroq. — lie, 9 h. 1 lr2, Verbore. 
— l^e, 9 h. 1 H2, Masses, PP. — 13e, 9 h. 2, Gillemin, 
P. — 14e, 9 h. 8, Dunos. — l'e, 'J h. 2 11», Rabo. — 
16e, 9 h. t 11*, Dobruyne, PP — V.%, 9 h. 2 Ift, As-
tier. — 18e, 9 h. 2 rai, Robbe, PP. — 19e, 9 2 lt', De 
lanaoy. 

iOe, 9 h. 2 S[1, Duquesncs.P. — 21e, 9 h. 2 3[4, Bau-
vens, P. — 22a, 9 h. 3, Van de Mortel, P. — 2He, 9 h. 
3 Debuy, P. — 2{e, • h ;i, Dhal, PP.—25e, 9 h. 3, 
VromanP—26e, U h. 3 lji, Clément, PP. — 27e, 9 h. 
3 Ii4, Vandeplanque. — 2b'e, 9 h. 3 iTi, Lëconte, P. — 
2Ce, 9 h 3 lr2, Honoré. 

» e, 9 h- 3 lii, Debuy, PP. — 31e, 9 h. 3 Itf, Lou-
eheur, P. — 3» , U h 3 If», Henno, PP. — S3e, 9 h. 3 
li.', Vaudecavez, P. — 31e, 9 h. i ii>, Framaux, PF. — 
>5e, 9 h. 3 l|", Dégrise, PP. — 36e, 9 h * lf2 De-
meulenar, P. — 37e, 9 h. 3 S|l, Willem», P. — 3?o, 
9 h. 3 3|4, Bruynel — ; 9e, 9 h. 3 ."il, Olive, P. 

40e, 9 h. 4, Catrice, PP. — 4!e, 9 h (, Delescluse. — 
42e, 9 h. 4, Dhal. — 13e, 9 h. 4 ii4, TerlincK, P. — 
4.'e. 9 h. 4 1{4, Lampe, P. — 15s, 9 h. 4 ][-', Lerouge P 
— 4ee, 9 h. 4 lr2, Verbes», P. — 47e, 9 h. 4 M, Del-
porte. — 4'e, 9 h. 4 lj2, Grignolio, P. — 49e, 9 h. 4 3)4, 
Bruynel, P. 

5 e, 9 h. 4 3/4, Dancette P. — 6!e, 9 h. 5. Skàne 
PP. — tîe, 9 h. 5, Tarasse P. - 53e, 9 h. 5 1/4, Ber
nard P. — 51e, 9 h. 5 1/4, Dupont P. —aie, 9 h. 5 
Hl, Lory P. - r>6e, 9 h. 5 1/2, Dufioa PP. — 5"e, 
y h. S 1/.', Delescluse. — • 8e, 9 h. 6 3/f, Dessain PP. 
— 59e, 9 h. ;>3/', Deetarko PP. 

6 le, 9 h. 06, Delval, PP. - 6!e, 9 h. 06, Dhal. — 
6 e, il h. 6 1[1, Holmaer. — »J3e, 9 h. 6 il, Lassalle. — 
61e, 9 h. i ![.', K-jbbe. — (i5e, 9 li. 6 li2,Debu>quèro. — 
66e, 9 h 6 •f.", liertoo, PP. — 6 e, 9 h. S 3(1 Rabo.PP. 
— t*e, u h. 0 . p , Berniur4. - 9 h. 6 3il, Ltimii, PP.— 
i h. U rit, Van Ryokem. — 9 h. 6 3[1, Fiévet, PP. — 

9h. 6 Sjl, Simon, PP. 
— La commission de la Société colombophile 

Union, de Roubaix, a l'honneur de prévenir Mes
sieurs les membras honoraires qu'elle a fixé, au sa
medi 5 juillet, l'ouverture du Cercle. L'Union, or 
ganis* i ne série d'essais pour entraînements au 
concours national du 14 Juillet : 

1° Seclin, vendredi 4 juillet, mise en paniers le matin 
avant 7 heures. — 2° Leforest, samedi 5, id. — 3° Vi-
try, dimanohe S, id. — 4° Achiat, maidi 8. miso en pa 
niers lnn-ti soir. — 6° longueau. jeudi 10. id mercredi 
soir. — 6° Saint Just, same.ii 1~, M. vendredi soir. 

— Voici le résultat du concours du29 juin, orga
nisé par la société les Vrais Amis, étab.ie chez 
M. Calens.au Cretinier; lâcher dt 432 pigeons, à 
6 h. du matin. — Convoyeur : M. Léman. 

1er prix, 8 h 56, Nam>urs — .'e, S h 57, Lepoutre.P. 
— 3e, 8 h. 58, Moular l, PP. — iô, s h. 6<, Dalattre, 
PP. — 5e, 8 h. :», L-uiwers, P. — 6e, 8 -h. 59, De!-
burre, P, — 7e, i) h. Dalplanques, PP. — -8e, 9 h. Na 
mours — Ce, 9 h, Sampe 

10e, 9 h., LiéuarJ, P.— Ile, 9 h. 1, Lahouaae. — 12e, 
9 h. I, Bayard.— 13o, 9 h. 3, Detnane, P.— 14e, 9h. f>, 
Dubus, P. — 15e, I h. 6.— Briot. PP. — 16e, 9 h. *, 
Echevin, P — 17o, 9h. 6, Eshevin, P. — 18e, 9 h.6. De-
wardel, PP. 

18e, 9 h. 6, Leblanc, P. — 20e, 9 h 6, Oelens. — 2 e 
9 h. 7, Mathon, PP. —22e, 9 h. 7, Lia^re, PP. — 23e, 9 
h. 7, Bourgois, P. — 24e, 9 h. 7, Waillait. — 25e, 9 h. 
8, D^lcroix, P. — Î6e, 9 h. 8, BourKo s P.— 27e, 9 h 
8, Bourgois, P.— 28e. 9 h. 8, Therlinak. 

29e, 9 h., Delplanque. P. — 3 o, 9 h., Florin.PP. — 
Ste, l b , Florin, PP. — 32e, 9 h., Lampe.— 33e, 9 h. 
10, Farvarque — 3!e, 9 h. 10, Queunoy.— 35e, 9 h. 10, 
Delcroix— 36e, 9 h. 10, Willems. — 37e, 9 h. 11, Del-
dael»,— 3je, 9 h. 12, Vanmaenen. — 89o, 9 h. 12, Far-
vacque. — 40e, 9 h. 12, Lepers. — 41e, 9 h 12, Jao-

2uart.— 42e, 9 h. 12, Baaa. — 43e, 9 h. 12, Verriest. — 
4e, 9 h. 12, Losteld 

— Dimanche, 6 juillet, la société U Ballon, éta
blie chez Mme Tancaou, hameau du Ballon, don

nera un concours «ur Chantilly. Il y aura 80 fr. d» 
prix d'honneur. Mise 1 Ir. 50 par pigeon, dont 
50 c. pour Irais et cou voyage. Convoyeur, U. Lé
man, de Roubaix. 

T O U R C O I N G 
Ce matin, ont eu lien, à Tourcoing, les fur.érail-

les du chef d'une des maisons les plus considérables 
du Nord de la France, M. Ernest Masurel. 

La levée du corps a été faite à 10 heures 1|2, au 
milieu d'une foule composée des notabilités cora-
mercielas du département et d'un grand nombre 
d'ouvriers et employés des différentes usines dans 
lesquelles le délunt avait des intérêts. Le deuil 
était conduit par les fils de M. Ernest Masurel, 
assistes de M. Leblanc, chanoine honoraire,princi
pal du collège et M. l'aumônier de U Sainte-Union. 

Quatorze couronnes ont été offertes par les em
ployés de la maison de Roubaix ; les ouvriers de 
la mégisserie do Croix ; les ouvriers de pliage du 
peignage Iîaac Holden, de Croix ; les ouvriers du 
tissage do Linselles ; de la filature au cotoa de 
Roubaix ; de la filature au coton de Dunkîrque ; 
les domestiques de la maison, etc., etc 

A midi, un corbillard transportait au cimetière 
les restes du défunt regretté par son caractère 
sympathique et son aménité envers les ouvriers. 

Les cordons du poêle étaient tenus par M. Vic
tor Hassebroucq, maire de Tourcoing; M. Charlei 
Jonglez, président de la chambre de commerce ; 
M. Gustave Wattinne, d.« Roubaix; M. Crothersi 
de Croix ; MM. Henri (irau et Henri Caulliez, négo
ciants à Tourcoing. 

Aucun discours n'a été prononcé au cimetière. 

Le concert de bienfaisance, donné lundi soir 
dans la salle dos fêtes du cercle St-Joseph, au pro
fit de la famille Drouart, a été fort brillant. 

Mlle Jeanne Arnold, élève da Mme Arnold-IUa 
niel, qui a laissé à Tourcoing de si agréables ?ou-
venirs, a très bien chanté l'air de la Reine de Saba 
et la délicieuio romince. /e pense à toi. 

Mlle Jeanne Arnold, à qui le public lillois H toit 
fête en maintes circonstances, a trouvé à Tour
coing le même enthousiasme, et c'est au mili u .les 
plus frénétiques acclamations qu'un maguiiiqua 
bouquet lui a été offert. 

M. Hoffman, violoniste, a montré, dans la scène 
de ballet de B.^riot. Un doigté et un coup d'arct^t 
dignes d'un virtuose de premier ordre. M. Louis 
Lengrand, un artiste bien coRnu, a su faire ressor
tir tous les avantages du saxophone, dans l'exécu
tion de brillants morceaux. 

La partie vocale était confiée à MM. Lamen, 
Mihieu, Baratte et Paul Deldyck qui, tous quatre 
ont rivalisé d'entrain. 

Le public a entendu également avec plaisir le 
Boléro pour concert exécuté par deux pianistes, 
MM. Henrick et C. Desurmont. 

M. Jules Wotteuw a débité, avec aceempsgn»-
ment d'orchestre, quelques pasquilles et chanson
nettes qui ont obtenu un véritable succès. 

La symphoBie, nouvellement constituée, s par
faitement joué l'ouverture du Lac des Fées et la 
Xeon. 

Nos félicitations au chef d'orchestre, M. Carlos 
Desurmont, et au directeur des chœurs, M. Klein-
rich. 

Pépita, enlevé avec un brio remarquable, a été 
bissé. 

Nous sommes l'interprète de la famille Drouart, 
en adressant des remerciements aux artistes qui 
ont bien voulu participer à ce concert de bknfti-
sance. 

Dans la nuit de mardi à mercredi, des v ..-urs 
se sont introduits dans les jardins des maison: du 
Pré-de-la-Baille et ont lait une rafle g>-n rau du 
linge que les ménagères avaient mis s»cber En 
s'Ôvcillant, on a constaté que tout était disparu. 
Lis voleurs avaient tout enlevé,jusqu'aux cordes à 
lessive. Plainte a été portée à la police. 

Ephéméride tourquennoise. — 3 juillet 1244. 
— Arnould de Mortagne déclare que Mali.uit, 
,-oeur de Baudouin III, comts da Guines et châte
lain de Bourbourg, renonce à toutes les succès. 
sions qui pourraient lui êtra échu ss, tant du cOté 
de son père que du côté de sa mèw. Le mont !e 
cet abandon est la cession que son frère lui fait 
de diverse» torres à Tourcoing et . ailleurs n la 
condition, toutefois, que, si elle venait à mourir 
sans enfants, ces terres retourneraient aulit frèra 
ou à celui qui serait alors comte de Qaûaes. 

L I L L E 
Mesures d 'hygiène et de salubrité. — Par 

erdre de M. lo général commandant en chef !•; 1er 
corps d'armée, on procède actuellement à la dés:n-
fection par l'acide phénique des casernes de Lil.e. 

Sauvetages . — Prés du pont de Cintelau, on 
fa^e de l'étibbssement Lef<bvre, un batelier C.OBZ 
nous regrettons de ne pas pouvoir citer le nom, a 
sauvé un canotier dont la barquette venait dj 
chavirer. 

Le brave batelier a dû plonger plusieurs f̂ i» 
pour opérer son sauvetage, mais il a rament' le 
canotier sain et sauf. 

— Lundi soir, vers sept heures, un enfant d-3 six 
ans, Paul V*i plats, en jouant à un puisard derrière 
la m-tison portant le nuaaéro 24 de la nw ' - -
Jacques Rous-eau, est tombé dans la rivière. M. 
César Diruelle, nVc mtaut que son courage», s.j jets 
à l ' i iu , quoique malade, et fut assez heureux pouf 
rattraper l'enfant ; mais il allait disparaître av?o 
son précieux fardeau, lorsque le jeune Lœu\ âg.> 
de 1G ans, parvint à saisir l'enfant des mains da 
son »auvour et aida ce dernier à sortir lui même 
de l'eau. 

A c t e de probité. — Hier, vers 9 h . 1 2 du soir, 
au moment où un car partant d« la port» d'Arras 
allait arriver à la place de Condé, un employé du 
cue;iiin de fer, M. Veyt, la figure toute boufevers -, 
pria le cocher d'arréUr, puis s'adrrssant au con
ducteur, M. Henri Béghin, lui demanda s'il n'avait 
pas trouvé dans le car son porte-monnaie. Comme 
M Veyt était venu de Lillo dans le mémo car, M. 
Béghin lui répondit affirmativement. 

— Mon porte-monnaie contient 175 fr., reprit 
M. Vey*.. 

— Je ne l'ai pas ouvert, dit M. Béghin, je ma 
sais borné a le tenir A la disposition de son pro
priétaire. 

Il va sans dire que la somni"» était intacte. M. 
Veyt accorda une récompense à M. B'ffliin et à son 
cocher, les remorciant avec effusion de cet acte dj 
probité et du service qu'ils venaient de lui rendre. 

FEUILLETON DU 3 JUILLET — (K* 24.) 

RAYMONDE 
VIII 

(Suite). 

L ' image d'Osmin, qui s'était depuis une 
heure évanouie de sa mémoire, venait d y 
reparaître subitement. Elle ne songeait 
pas sans inquiétudes à la façon dont elle 
s'y prendrait pour lui signifier son congre. 
Le retour prochain du g-igantesquePréfon-
taine se présenta de nouveau à son esprit 
avec tout le cortège des récriminations 
pénibles et des explications désagréables. 
Elle ne se sentait plus aussi rassurée sur 
le dénoûment de son aventure . Dans cha
que arbre de l ' avennei l lui semblait voir 
l e menaçant fantôme de son colossal 
a m o u r e u x . . . Un fantôme! . . E n était-ce 
bien u n ? . . Ou était-elle le jouet d u n e 
hallucination produite par la douteuse lu
mière qui pénétrait à grand'peine sous la 
voûte de« arbres f.. Une forme é t range se 
détacha tout à coup d un tilleul et sembla 
se mouvoir dans lu direction dos deux 
jeunes gens: En moine temps, Raymonde 
entendi t résonner à ses oreilles une voix 
de rtentor, pareille à la t rompette du j u 

gement dernier,— la grosse voix d 'Osmin 
de Préfontaine qui lui criait : 

—Ah ! enfin ! c est vous, mademoiselle 
Kaymonde 1... La peste soit du rapporta 
Vous nous avez mis dans des t ranses , e t 
nous vous avons crue perdue au fond 
d 'une fondrière 1 

IX 

En reconnaissant la voix d'Osmin, Ray
monde fut tellement interdite qu'elle 
n ' eu t môme pas la force de se récrier. An
toine, qui ne comprenait rien encore à ce 
qui venai t d 'arriver, sentit tout à coup le 
bras de la j eune fille trembler sur le sien. 

Il y eut un moment de silence embar
rassant , pendant lequel on entendait les 
ailes lourdes des phalènes frôler la feuil-
lée des tilleuls. 

— Me prenez-vous pour un revenant ? 
s 'exclama joyeusement Préfontaine; ras
surez-vous, c'est bien moi en chair e t 
en os. 

— Ah ! c'est vous, répondit-elle enfin 
sans trop savoir ce que l l e disait, c'est 
v o u s . . . déjà ! 

Sa tête tournai t , et sans le bras d'An
toine, Raymonde serait tombée. 

Vous ne m'attendiez pas sitôt, e t 
c'est une vraie surprise, n'est-ce pas ? re
prit Osmin, trop ému lui-môme pour re
m a r q u e r le peu d'empressement de sa 
fiancée. — Ils firent quelques pas sans 
parler. Quand ils eurent quit té la voûte 
des tilleuls, Raymonde vit les deux hom

mes s 'examiner cur ieusement à la dou
teuse lueur des étoiles. — C'est sans 
doute M. Verdier, cont inua le géant en 
sa luant ; voyons, mademoiselle Raymoude, 
présentez-moi, ou dois-je me présenter 
moi-même ? 

Elle s'efforça de surmonter son t rouble , 
et se tournan t vers Antoine, sans oser le 
regarder, elle balbutia : — C est M. Os
min de Préfontaine, dont nous parlious 
tantôt . 

— Enchanté , monsieur ! s'écria Osmin 
en tendant sa large main à Antoine, il y 
a longtemps que je connais votre père, 
et nous avons tué plus d 'un loup ensem
b l e . . . 

Raymonde avai t quit té le bras de son 
cavalier . — Je vais changer de robe, 
murmura-t-el le , vous expliquerez à mon 
père pourquoi nous n 'avons pu le re
joindre . — Elle les laissa sous le vesti
bule et monta précipitamment dans sa 
chambre. 

'— Vous avez peur d'être grondée, 
hein ? lui cria Préfontainc, calmez-vous, 
nous plEfiderons votre c a u s e . . . Passez , 
monsieur Verdier . . . Je vous ramène les 
vagabonds, poursuivit-il eu en t ran t dans 
le salon, où M. et Mme La Tremblaio se 
promenaient d 'un air agité; il ne leur 
est rien arrivé de fâcheux, et M. Verdier 
va vous conter ia chose eu deux mots. 

Antoine expliqua du mieux qu il put les 
incidents de la soirée. Madame Clotildc ne 
manifesta pas trop hau t sa mauvaise hu

meur . Le retour d Osmin la prédisposait 
sans doute à 1 indulgence, et elle se con
tenta d insinuer que cette équipée n 'aurait 
pas eu lieu, si M. La Tremblaie avait su 
montrer un peu plus de caractère. Ce 
dernier, délivré de ses inquiétudes et 
t rop heureux d en ê t r e quit te à si bon 
marché, plia le dos avec résignation. Au 
même moment, on anuonça que le dîner 
était servi, et comme on passait dans la 
salle à manger , Raymonde entra . 

Elle était très pâle, et ses yeux avaient 
un éclat fiévreux. Elle embrassa son père, 
on s'attabla, et chacun se mit à dépêcher 
silencieusement son potage. Préfontaine, 
qui jouissait d'un formidable appétit, man
geait copieusement, buvai t d 'autant et 
contait avec de grands éclats de voix ses 
exploits de chasseur. Madame Clotilde, la 
figure rayonnante , .les yeux caressants et 
le sourire aux lèvres, prenait plaisir à le 
faire jaser. Depuis longtemps elle ne 
s'était montrée aussi aimable, et son affa
bilité s'étendait jusqu'à Antoine, qu'elle 
affectait de traiter avec une doucereuse 
prévenance. Ce dernier gardait une at t i tu
de contrainte; les trois plis de son front 
s'étaient rapprochés et lui donnaient une 
physionomie des plus sévères. Son regard 
pénétrant étudiait a l ternat ivement Ray-
mondo.qui rêvait, lenezobst inément baissé 
vers son assiette,ctPréfontaino,que la joie 
du retour et le bourgogne de son hôte 
mettaient de plus en plus en gaî té ,Osmin 
contait b ruyamrrent u n e histoire de 

chasse; il s 'embarrassait dans ees phra
ses et riait à l 'avance de ses propres plai-

j santorics. En constatant la lourdeur d'es
prit et la joie triviale du dernier des Pré
fontaine, Antoine se sentit un peu rassu
ré. 11 lui semblait impossible que ce jeune 
ours balourd et mal léché eût j amais pu 
faire impression sur l 'esprit de Raymoni'e, 
et cependant la pâleur e t le mut i sme de 
la j eune fill» en présence du nouveau 
venu avaient je ne sais quoi d 'é t range qui 
l ' in t r iguai t . 

— Monsieur Verdier, dit La Tremblaie 
en se penchant vers son voisin, tandis 
que je croquais le marmot sur la route 
forestière, j ' a i ramassé quelques plantes 
sur lesquelles vous allez me renseigner . 
—Il entama avec Antoine une discussion 
scientifique qui fit ouvrir des yeux ronds 
à Osmin. Comme toutes les na tu res peu 
cult ivées, ce dernier avait pour la science 
et les savants un dédain mêlé de t e r reur . 
Bien que d 'un tempérament peu j a loux , il 
n 'avai t pas laissé d'être étonné en trou
vant le j eune Verdier installé familière
ment à la Maison-Verte. Raymonde, à la 
vérité, iui semblait t rop étourdie, trop 
ennemie des choses ennuyeuses pour s'ê
t re éprise d 'un savant . Néanmoins, ce 
jeune professeur g rave et réservé, qui 
émail lait de mots latins sa conversat ion, 
éveillait la méfiance campagnarde de Pré-
fontainé. - - Il faut ouvrir l'œil, pensait-i}, 
tout à l 'heure j e ferai causer le pèlerin 
et je saurai ce qu'il a au fond de son tac.. 

Lorsque le dîner fut fini, Ravmoude M 
t rouva un moment seul dans là bibliothè
que avec Antoine. — Allez demain mat in 
chez lescharbonniers de la Vieille-Réserve, 
murmnra-t-elle rapidement, j ' y serai . . . 
J 'ai à vous parler. 

Au salon, la conversat ion devint lan
guissante . Hormis Préfontaine, chacun se 
sentait fntig-ué. Au bout de quelques mi
nu tes , Antoine se leva, et Osmin, qui était 
venu de Lamargellc à pied, quitta la Mai
son-Verte en même temps que lui. Quand 
ils furent dehors, il a l luma sa pipe, ragtr-
da le ciel, et prenant le bras de son com
pagnon : — Comme les étoiles brillent, 
dit-il, et quelle nu i t ! , . . On n'a pas envi-
de se coucher. Q'i 'en pensez-vous, Mou-
sieur Verdier. 

— Pour le moment , je pense comme 
vous , répondit Antoine, désireux de se 
débarrasser de Préfontaine, mais quand 
nous serons, vous à Lamargelle, et moi 
à Auberive, je crois que nous coutemnle-
rons le ciel de notre lit plus volontiers que 
les étoiles. 

— Ha ! ha ! bien répoudu ! s'écria Os
min, dont l'écho de la forêt répéta le lire 
énorme, vous êtes un bon garçon, e t , si 
vous voulez, nous ferons un marché : au 
lieu do prendre les bois de Charociinière. 
vous vous en reviendrez par la Treiic, et 
moi-même je biaiserai à t r ave r s la plaiue 
pour cheminer plus lougtomps. avec vous, 
fcst-ec convenu? . . Topo! 

(A wévre.) ANDUÇ THEURIET. 
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